
Le 9 janvier 2023 

LA JURICTION DU PREMIER PRESIDENT EN MATIERE DE 

CONTESTATION D'HONORAIRES D'AVOCAT 

Domaine d'application 

1.1 Ce gue le juge de l'honoraire peut faire 

Cette procédure n'est applicable qu'aux différends en matière d'honoraires entre un avocat et son 
client. 

Encore faut-il qu'il y ait un différend : tel n'est pas le cas lorsque l'avocat a saisi le bâtonnier 
d'une demande de fixation de ses honoraires, avant même que le client ait contesté ceux-ci. La 
saisine du bâtonnier d'une réclamation relative au montant ou au recouvrement des honoraires 

des avocats suppose en effet une présentation préalable de ces honoraires par l'avocat à son client 
et une difficulté subséquente (2e Civ., 7 octobre 2010, pourvoi n° 09-69.054).

Cette procédure spéciale s'applique à tous les honoraires de l'avocat sans qu'il y ait lieu de faire 
de distinction entre les activités judiciaires et juridiques (2e Civ., 22 mai 2014, pourvoi n° 13-
20.035, Bull. 2014, II, n° 117).

Le juge de l'honoraire peut: 

- statuer sur les exceptions relatives à la validité de la convention d'honoraires
*il appartient au juge de l'honoraire de répondre au moyen invoquant un vice du consentement
au moment de la signature de la convention. Par exemple : vérifier que la personne qui a signé

le contrat n'était pas sous une mesure de protection comme la tutelle ou la curatelle renforcée ;
*2e Civ, 14-23960 du 4 février 2016: en l'espèce, il est dit qu'il incombe au juge de l'honoraire
de décider si une décision irrévocable a été rendue pour permettre le paiement des honoraires de
résultat prévus dans la convention ;

*2ème Civ. n° 20-13.352 du 9 décembre 2021

« Vu les articles 1108 et 1109, devenus, 1128 et 1130, du code civil: 
3. En vertu du premier de ces textes, le consentement de la partie qui s'oblige est l'une des
conditions essentielles de la validité de la convention. Aux termes du second, il n y a point de
consentement valable si celui-ci n'a été donné que par erreur ou s'il a été extorqué par
violence ou surpris par dol
4. Pour écarter le moyen présenté par la société SCI des Chambrons, tiré de la nullité de la
convention d'honoraires qu'elle avait conclue avec l'avocat, pour vice du consentement,
l'ordonnance énonce que le premier président, saisi d'une demande de contestation
d'honoraires d'avocat ne dispose pas du pouvoir de statuer sur la mise en cause de la
responsabilité de l'avocat dans l'exercice de sa mission ou de statuer sur l'éventuelle nullité
pour vice de consentement de la convention d'honoraires qui a pu être signée entre l'avocat
et ses clients.
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